
 

 

Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) 

 

Invitation à soumettre une manifestation d'intérêt (AMI) pour entreprendre une 

évaluation d'impact des activités de renforcement des systèmes d'oxygène médical 

visant à réduire la mortalité des patients pédiatriques au Burkina Faso. 

Date de publication : 5 Février 2026  

Date de clôture : 5 mars 2026 

Référence : EOI/CHAIGEM/EE/001 

Soumission : gemprocurement@clintonhealthaccess.org  

Avis de non-responsabilité  

Cet appel à manifestation d'intérêt (AMI) est publié par CHAI à des fins de planification et de 

conception de programmes. Il ne doit pas être considéré comme un appel à propositions ou 

un appel d'offre. Toute information soumise en réponse à cet AMI est fournie à CHAI sur une 

base volontaire. CHAI n'est pas tenu d'acquérir les services décrits dans ce document et 

l'émission de cette manifestation d'intérêt ne doit pas être interprétée comme un engagement 

de CHAI à s'engager dans des relations commerciales ou d'autres relations d'affaires. CHAI 

peut utiliser les informations fournies par les répondants à la manifestation d'intérêt pour 

soutenir les décisions stratégiques et la planification au sein de son portefeuille, ou pour ses 

propres besoins internes, y compris, mais sans s'y limiter, la conception de futurs appels à 

propositions ou d'autres sollicitations. Les informations reçues dans le cadre de cette 

manifestation d'intérêt pourraient également être exploitées dans le cadre d'une demande de 

proposition (RFP) qui pourrait être émise en temps voulu.  

A. Présentation de CHAI 

Clinton Health Access Initiative, Inc. (CHAI) est une organisation de santé mondiale qui s'est 

donnée pour mission de sauver des vies et de réduire la charge de morbidité dans les pays à 

revenu faible ou intermédiaire. Nous travaillons sous l’invitation des gouvernements pour les 

aider, ainsi que le secteur privé, à créer et à maintenir des systèmes de santé de haute qualité. 

CHAI a été fondée en 2002 en réponse à l'épidémie de VIH/sida, dans le but de réduire 

considérablement le prix des médicaments vitaux et d'améliorer l'accès à ces médicaments 

dans les pays les plus touchés par la maladie. Au cours des deux décennies suivantes, CHAI 

a élargi son champ d'action. Aujourd'hui, outre le VIH, nous travaillons avec nos partenaires 

pour prévenir et traiter les maladies infectieuses telles que la COVID-19, le paludisme, la 

tuberculose et l'hépatite. Notre action s'est également étendue au cancer, au diabète, à 

l'hypertension et à d'autres maladies non transmissibles, et nous nous efforçons d'accélérer 

le déploiement de vaccins vitaux, de réduire la mortalité maternelle et infantile, de lutter contre 

la malnutrition chronique et d'améliorer l'accès aux technologies d'assistance. Nous 

investissons dans des approches horizontales pour renforcer les systèmes de santé à travers 

des programmes de ressources humaines pour la santé, de santé numérique et de 

financement de la santé.  



Depuis 2019, CHAI soutient le ministère de la Santé (MOH) du Burkina Faso à travers 

plusieurs programmes axés sur le financement de la santé, le renforcement des systèmes de 

santé, le renforcement des systèmes de laboratoire et la lutte contre le paludisme et les 

maladies tropicales négligées.  

 

Vue d'ensemble et objectif  

Oxygénothérapie 

L'oxygène est un élément essentiel du traitement pour prévenir la morbidité et la mortalité 

liées à l'hypoxémie. Bien que la pandémie de COVID-19 ait attiré l'attention du monde entier 

sur l'oxygène médical comme l'un des produits clés pour la prise en charge des patients 

atteints de COVID-19 graves, l'oxygénothérapie est également essentielle pour la prise en 

charge d'autres maladies et procédures courantes, notamment les naissances prématurées, 

la malnutrition, la pneumonie, la septicémie, le paludisme grave et l'encéphalopathie 

néonatale chez les enfants, ainsi que les traumatismes, l'anesthésie et les soins obstétriques 

d'urgence chez les adultes. Bien qu'il s'agisse d'un médicament essentiel pour lequel il n'existe 

pas d'alternative, les besoins en oxygène dépassent l'offre dans les pays à faible et moyens 

revenus. L'accès fiable à l'oxygène médical est insuffisant en Afrique subsaharienne en raison 

du coût, des difficultés logistiques et des capacités limitées (infrastructurelles et techniques).  

Situation actuelle au Burkina Faso 

Depuis 2023, CHAI, en partenariat avec le Ministère de la Santé et avec le soutien de 

Givewell, a évalué le besoin potentiel d'amélioration de l'accès à l'oxygène médical dans les 

centres médicaux avec antenne (CMA), ainsi que le fardeau actuel de la mortalité due à la 

pneumonie et à d'autres causes de mortalité des enfants de moins de 5 ans, qui pourrait être 

évité grâce à l'amélioration de l'accès à l'oxygène. 

Après avoir effectué une évaluation de l'état de préparation dans tous les CMA, CHAI, sous 

la direction du ministère de la Santé, prévoit d'améliorer les systèmes de distribution 

d'oxygène dans les CMA et souhaite identifier un évaluateur externe pour évaluer 

rigoureusement l'impact des interventions visant à améliorer les systèmes d'oxygène médical 

au Burkina Faso. 

Bien qu'il existe des preuves que l'introduction de l'oxymétrie de pouls pour diagnostiquer et 

l'oxygénothérapie médicale pour traiter l'hypoxémie sont associées à des réductions de la 

mortalité dans les populations pédiatriques hospitalisées de moins de 5 ans diagnostiquées 

avec une pneumonie (Lam 2021), des incertitudes subsistent quant à l'effet, en particulier 

dans les différents groupes d'âge pédiatriques, d'autres diagnostics et des différences 

contextuelles.  

Le but de cet AMI est d'identifier les opportunités d'évaluer indépendamment l'impact d'un 

programme planifié mené par le Ministère de la Santé du Burkina Faso avec CHAI en tant que 

partenaire technique pour améliorer l'accès à l'oxygénothérapie pour les patients pédiatriques 

hospitalisés dans les établissements de santé CMA, et donc de réduire la mortalité toutes 

causes confondues à l'hôpital et la mortalité liée à la pneumonie pour les enfants de moins de 

5 ans. 

B. Objectifs de l'appel à manifestation d'intérêt 

Le présent appel à manifestation d'intérêt vise à : 



• Identifier des évaluateurs externes potentiels de l'intervention d'oxygénothérapie de 

CHAI au Burkina Faso, y compris évaluer la volonté de collaborer à la conception de 

l'évaluation. 

• Se renseigner sur l'expérience potentielle des évaluateurs dans la conduite de 

recherches rigoureuses, y compris toute expérience antérieure de travail au Burkina 

Faso 

• Recevoir un budget estimatif pour la réalisation de l'évaluation. 

 

C. Exigences en matière d'évaluation 

Cette invitation s'adresse aux organisations qui conçoivent et réalisent des évaluations 

d'impact rigoureuses, y compris des essais contrôlés randomisés. 

CHAI, sous la direction du Ministère de la Santé du Burkina Faso, visera à déployer 

l'intervention dans 35 établissements CMA au Burkina Faso dans la Boucle du Mouhoun, les 

Cascades, le Centre, le Centre Est, le Centre Nord, le Centre Ouest, le Centre Sud, l'Est, les 

Hauts Bassins, le Nord, le Plateau Central, et le Sud Ouest.  

Les services requis de la part d'une évaluation externe seraient les suivants ; 

• L'évaluation de l'impact des taux de mortalité pédiatrique chez les patients 

hospitalisés, y compris la mortalité spécifiquement due à la pneumonie/IRL, chez les 

enfants admis dans les établissements CMA, ce qui nécessite des visites mensuelles 

dans les 35 établissements CMA pendant une période pouvant aller jusqu'à 24 mois. 

 

• L'évaluation des objectifs secondaires, y compris les indicateurs clés du programme, 

tels que, sans s'y limiter, les pratiques d'oxygénothérapie, l'entretien et la gestion du 

matériel médical. 

 

 CHAI travaillera avec l'évaluateur externe sur la conception de l'étude, car il devra aligner la 

conception de l'étude sur la mise en œuvre du programme. 

D. Critères d'éligibilité  

Les entreprises souhaitant soumettre une manifestation d'intérêt doivent remplir chacun des 

critères suivants :  

Expertise scientifique et technique 

• Capacité à concevoir et à mener un essai contrôlé randomisé, avec une expérience 

de la conduite d'essais en gradins (de préférence). 

• Capacité à rédiger un protocole d'étude, ce qui inclut la sélection du modèle d'étude, 

le calcul de la taille de l'échantillon et l'élaboration d'un plan d'analyse. 

• Connaissance de la recherche sur les sujets humains et des exigences du Comité 

d’éthique de recherche 

• Capacité à faire appel à du personnel qualifié et expérimenté pour lire et interpréter 

les dossiers médicaux de routine dans les établissements de santé, au Burkina Faso 

(de préférence) ou dans les pays à faible revenu d'Afrique subsaharienne. 

• Capacité à entreprendre des analyses statistiques pour interpréter les données 

collectées et accès au logiciel de statistiques de son choix (R/Stata/SPSS).  



• Expérience de la conception et de l'utilisation d'outils de collecte de données 

numériques pour des enquêtes longitudinales.  

• Expérience de la conduite ou de l'analyse d'études qualitatives 

Expérience de la recherche et de la gestion de projets 

• Avoir une expérience avérée de la recherche en santé dans des contextes cliniques 

au Burkina Faso (de préférence) ou dans des PRFM en Afrique subsaharienne.  

• Avoir une expérience significative dans la conception et la mise en œuvre d'études 

sur le terrain, y compris la collecte de données, la supervision d'équipes, le contrôle 

de la qualité des données et la gestion de la logistique.  

• L'organisation devra être en mesure de gérer des projets de recherche complexes, 

dans le respect des délais, des budgets et des exigences méthodologiques, y 

compris l'obtention du "visa statistique" et des autorisations locales en matière 

d'éthique.  

• L'organisation devra avoir l'expérience du travail avec des partenaires tels que les 

ministères de la santé, les ONG et les communautés. 

Capacité institutionnelle 

• Personnel qualifié et expérimenté avec des chercheurs, du personnel de collecte de 

données et du personnel administratif qui sont qualifiés et expérimentés dans les 

domaines pertinents pour la mission, et qui possèdent une formation adéquate en 

éthique de la recherche sur les sujets humains. 

• Infrastructure et équipement adéquats pour mener à bien l'étude, y compris le 

matériel de collecte de données sur le terrain, comme les tablettes, et les outils 

informatiques pour l'analyse des données et l'établissement des rapports.  

• Capacité administrative et financière pour gérer les fonds de recherche 

conformément aux règles et procédures du Burkina Faso. 

• Capacité de communiquer par écrit et oralement en français et en anglais.   

Avantages supplémentaires 

• La connaissance du contexte épidémiologique, social et culturel du Burkina Faso 

serait un atout précieux pour l'organisation.  

• Le fait d'avoir recruté des collecteurs de données en interne serait un atout pour 

l'organisation. 

• Connaissance approfondie de la pneumonie infantile, y compris une compréhension 

approfondie des symptômes, du diagnostic et du traitement. 

• Capacité à communiquer les résultats de la recherche aux différentes parties 

prenantes, y compris les décideurs politiques, les professionnels de la santé et les 

communautés.  

 

F. Instructions pour la soumission  

i. Manifestation d'intérêt  



1. Toutes les manifestations d'intérêt doivent être soumises en anglais et/ou en français et 

être signées par un représentant autorisé du soumissionnaire.  

2. Une manifestation d'intérêt complète comprendra 

• Les détails de l'organisation, y compris  

o la nature de l'organisation (université, organisme de recherche sous contrat 

(ORC), organisation à but non lucratif ou entreprise privée) 

o l'empreinte géographique 

o une vue d'ensemble des ressources humaines, des infrastructures et des 

capacités administratives et linguistiques pertinentes, comme indiqué dans le 

guide des capacités institutionnelles ci-dessus. 

• Expérience et expertise pertinentes, telles que décrites dans les critères d'éligibilité 

ci-dessus. 

• Aperçu d'un budget d'évaluation potentiel, tel que le suivant ; 

Catégorie Coût Description détaillée 

Personnel   

Nombre de personnes et niveau d'effort (par exemple, 0,5, 

employé a temps plein) 

Déplacements   Nombre de voyages et objectif 

Matériel et fournitures   Nombre et type de matériel 

Coûts indirects   Taux de coût indirect utilisé 

 

3. Les manifestations d'intérêt doivent être envoyées par courrier électronique avec pour 

objet "Expression d'intérêt - Évaluation d'impact, Burkina Faso", à l'adresse 

gemprocurement@clintonhealthaccess.org .  

4. Suite à la soumission des AMI, CHAI pourra contacter les entreprises individuellement 

pour leur demander des informations complémentaires ou des clarifications. 

ii. Calendrier  

- Publication de l'AMI : 5 février 2026 

- - Session d'information : 20 février 2026.  

Un enregistrement de la séance d'information est disponible dans ce dossier, ainsi que les 

diapositives présentant le projet de AMI et d'autres documents complémentaires 

:https://clintonhealth.box.com/s/lyi3ngjr6o35ebmawnz0rnpy9bta0092 

- Date limite pour les questions (par courriel) : Toute question ou demande de 

clarification concernant cette AMI doit être soumise par email à 

gemprocurement@clintonhealthaccess.org, en mentionnant EOI/CHAIGEM/EE/001 

dans la ligne d'objet, avant le 25 février 2026.  

- Publication du document de réponse aux questions et réponses : Le document de 

réponses aux questions sera publié au plus tard le 27 février 2025 dans le dossier de 

ressources. Il pourra également être transmis aux parties intéressées qui en feront la 

demande par courriel à l’adresse suivante : gemprocurement@clintonhealthaccess.org 

 

- Date limite de soumission : Les dossiers complets doivent être soumis avant le 5 mars 

2025, par courrier électronique à gemprocurement@clintonhealthaccess.org, en 

mailto:gemprocurement@clintonhealthaccess.org
https://clintonhealth.box.com/s/lyi3ngjr6o35ebmawnz0rnpy9bta0092


indiquant EOI/CHAIGEM/EE/001 dans la ligne d'objet. Si votre soumission dépasse la taille 

limite et ne peut être envoyée par courrier électronique, veuillez demander un lien de 

téléchargement en envoyant un courrier électronique à 

gemprocurement@clintonhealthaccess.org avec pour objet "Requesting upload link".  

iii. Coûts de préparation des documents  

Tous les coûts liés à la préparation et à la soumission d'une manifestation d'intérêt sont à la 

charge de l'organisation. 

 iv. Confidentialité  

Les informations soumises par les entreprises en réponse à cet appel à manifestation 

d'intérêt seront reçues par CHAI et rapidement partagées dans leur intégralité avec d'autres 

parties concernées qui pourraient être invitées à faire partie de cette initiative. L'information 

sera utilisée par CHAI comme décrit dans la section intitulée "Avis de non-responsabilité", ci-

dessus.  

Toute information confidentielle soumise dans la manifestation d'intérêt doit être clairement 

marquée comme telle par l'organisation sur le formulaire rempli. CHAI prendra toutes les 

mesures raisonnables pour maintenir la confidentialité des informations marquées comme 

confidentielles. Les informations marquées comme confidentielles ne seront pas partagées 

avec d'autres entités ou individus en dehors de CHAI sans l'autorisation écrite de 

l'organisation.  

Néanmoins, cet engagement de confidentialité ne s'appliquera pas si l'information 

concernée, ou toute partie de celle-ci : (a) était connue de la Fondation avant toute 

divulgation par l'Organisation ; ou (b) était dans le domaine public au moment de la 

divulgation par l'Organisation ; ou (c) devient partie du domaine public sans qu'il y ait eu 

faute de la Fondation ; ou (d) devient disponible pour la Fondation par une tierce partie qui 

n'est pas en violation d'une obligation légale de confidentialité envers l'Organisation. Les 

informations non marquées comme confidentielles peuvent être partagées avec des 

personnes extérieures à CHAI sans l'autorisation écrite du répondant, à condition qu'elles 

aient d'abord été rendues anonymes et/ou agrégées par CHAI, afin d'empêcher 

l'identification d'entreprises individuelles (par exemple, utilisées sans spécifier les noms des 

organisations individuelles, les noms des produits, la localisation géographique).  

Si le traitement de la manifestation d'intérêt implique l'enregistrement et le traitement de 

données personnelles (telles que le nom, l'adresse), ces données seront traitées par CHAI 

conformément à toute loi et/ou politique applicable.  

Les informations relatives à l'évaluation de la manifestation d'intérêt ne seront pas 

divulguées à des entités ou à des personnes qui ne sont pas officiellement concernées par 

ce processus.  


